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NORMALIENS ET BOURSIERS DE CONCOURS

On m'excusera de revenir sur une ques-
tion qui a conservé malheureusement
toute son actualité, car elle attend encore

sa solution.
Avant la réforme de l'Ecole Normale

supérieure, les boursiers ou pensionnai-
res de l'Ecole étaient recrutés par un con- j
cours et ceux des Facultés par un simple
examen. Il était naturel que les élèves
reçus au concours eussent sur les autres
quelques avantages ; ils étaient notam-
ment exonérés des frais d'inscription,
leurs années de bourse étaient comptées
pour la.retraite, et leur nomination va-
lait pour toute la durée de leurs études
au lieu d'être renouvelable chaque an-

née.
Depuis la réforme, les boursiers de

l'Ecole et ceux; des Facultés de province
sont recrutés par le même concours, et
ceux qui sont reçus ont le droit de choi-
sir, dans l'ordre du classement,, entre
l'Ecole normale de l'université de Paris
et les diverses universités de province.
Dans ces conditions nouvelles, il deve-
nait inique de pousser les candidats au !
choix de Paris par une sorte de prime,
en maintenant les avantages de l'ancien
concours en faveur de ceux-là seuls qui
optent pour . l'école parisienne.

Deux mesures étaient possibles, ou
bien réserver les avantages à la tête de
liste, aux trente premiers par exemple,
quelle que fût leur option, ou bien, par
une décision, plus libérale, les attribuer
à tous ceux que le jury du concours a
déclarés dignes d'être admis.

C'est la seconde conception qui a pré-
valu, et, depuis sent ans, avec un zèle
fort louable" le directeur de l'enseigne-
ment supérieur et les différents ministres
qui se sont succédés rue de Grenelle se
sont attachés, pour assurer la liberté du
choix des candidats, à établir l'égalité
entre les normaliens de Paris et ceux
qu'on peut, légitimement appeler les nor-

j maliens de province. Il y a deux ans, un
article de la loi de finances étendait à
tous les boursiers, du concours le compte
des années de bourse pour la retraite ;
l'an dernier, un nouvel article leur con-
férait la gratuité des inscriptions ; enfin,
le 24 juillet dernier, un arrêté ministé-
riel a donné aux pensions ou bourses des
uns et des autres la même durée.

Mais il reste à ceux qui optent, pour
Paris l'avantage que leur attribue l'ar-
ticle 23 de la loi militaire. Au moment
où la loi a passé, le régime du concours
de l'Ecole venait d'être changé, et, dans
le désir très légitime de ne pas retarder
1s vote de la loi, on. n'a pas pris le temps
de mettre l'article 23 d'accord avec le
nouveau régime. Pour rétablir la con-
cordance, dix-huit députés, parmi les-
quels MM. Ferdinand Buisson, Cazeneu-
ve, Couyba, Steeg, avaient déposé, le 27
novembre 1905 une proposition de loi qui,
malheureusement.n'a pas pu être rappor-
tée en temps utile. Mais, comme il ne
s'agit pas, en réalité, d'une nouvelle ex-
ception à introduire dans la loi, comme
il s'agit d'une simple mise au point, il
suffirait de dire en deux lignes, dans la
foi de finance, que l'article 23 de la loi
militaire s'applique à tous les candidats
reçus au concours de l'Ecole normale et
des bourses. Il en résulterait qu'une cen-
taine de jeunes gens, au lieu d'une cin-
quantaine, bénéficieraient d'une facilité
particulièrement précieuse pour les étu- -
des délicates auxquelles ils se sont voués,
'celle de scinder en deux parties leur ser-
vice militaire. Notez que le Ministre de
l'Instruction publique aurait le droit, en
vertu de l'article 6 du décret du 10 no-
vembre 1903, de nommer élèves de l'Eco-
le normale de Paris, et par consé-
quent d'appeler au bénéfice de l'arti-

. cle 23 cent candidats au lieu de cinquan-
e

' cest"à-dire tous ceux qui sont reçus
au concours commun, mais les Facultés

province y perdraient leurs meilleurs
eves, ce serait pour elles un désastre.
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 cours, lorsqu'on avantage ceux qui font
leurs études à Paris, à l'exclusion de
ceux qui choisissent une université dé-
partementale, fussent-ils les premiers de

Ja liste d'admission.
La situation actuelle est celle-ci : sup-

I posons un candidat reçu en très bon rang
et qui serait attiré vers la Faculté de
Bordeaux soit par des raisons de famlll:,
soit par la réputation bien établie de cette
Faculté et ses succès fréquents à l'agré-
gation. L'article 2 du décret du 10 mai
1904 lui dit qu'il peut librement choisir
sa Faculté, et, pour assurer cette liberté
les lois de finances de 1909 et de 1910 et
le décret du 24 juillet 1910 ajoutent que
la durée de sa bourse et les avantages
financiers qui s'y rattachent seront dans
tous les cas les mêmes. Mais inter.'Ie.it
alors l'article 23 de la loi militaire, qui
l'arrête en lui disant : « Il vous sera loi-
sible de disposer vos charges militaires
de manière à ce qu'elles gênent vos étu-
des le moins possible, mais à la condition
expresse que vous choisirez l'école de l'U-

! niversité de Paris. » Une pareille con-
trainte, résultant d'un simple vice de ré-
daction, est-elle tolérable ? Jamais on n'a
pu dire à plus juste titre : « Poser la
question, c'est la résoudre. »

L. CLÉDAT.
Membre du Conseil supérieur

de l'Instruction publique.
—: _^» .

NOS FACUliTÉS

FACULTÉ DES SCIENCES

INSCRIPTION DANS LES FACULTÉS DES SCIENCES
(EXTRAIT DU DÉCRET DU 28 AVRIL 1910)

Art. 1". — Sont admis pour l'inscription dans
les Facultés des Sciences, en vue des certi-
ficats d'études supérieures de Sciences (li-
cence), en équivalence du baccalauréat de
l'enseignement secondaire :

1° Le certificat d'aptitude à l'enseignement
secondaire des jeunes tilles (sciences) ;

2° Le certificat d'aptitude au professorat des
classes élémentaires de l'enseignement secon-
daire ;

3" Le certificat d'aptitude au professorat dans
les écoles normales et dans les écoles pri-
maires supérieures (sciences) ;

4° Le certificat d'études physiques, chimi-
ques et naturelles (P. (J.--N.), obtenu avec
80 points ;

3° Le tilre d'ancien élève d'une des Ecoles du
Gouvernement, ci-après désignées :

Ecole polytechnique; Ecole navale; Ecole de
Saint-Cyr; Ecole centrale des Arts et Manu-
factures ; Ecole des Mines de Paris ; Ecole des
Mines de Saint-Etienne; Ecole des Ponts et
Chaussées; Ecole supérieure des Postes et
Télégraphes (2' section); Institut agrono-
mique.

6* Le grade de contrôleur des Mines;
7* Le grade de conducteur des Ponts et

Chaussées.

FACULTE DES LETTRES

VŒU ADOPTÉ LE 8 JUIN 1910 PAR LE GROUPE
DE RENNES ET ADOPTÉ LE 10 OCTOBRE 1910
PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE L'ASSOCIA-
TION DU PERSONNEL ENSEIGNANT DES FA-
CULTÉS DES LETTRES.

Le Groupe de Rennes,
Considérant : '

Que certains règlements, .antérieurs à la
création des Universités, exonèrent des droits
universitaires les enfants des professeurs,
« dans la Faculté où le père enseigne » ;

Que cette expression doit être remplacée
par l'expression « dans l'Université où le père
enseigne », si on veut tenir compte de ce fait
que (uepuis la création des Universités) cha-
que Faculté est non plus un corps isolé, mais
bien un membre de ;cet organisme qui est '
l'Université même;

Que — chaque Université formant une unité
— il n'est point logique de refuser l'exonéra-
tion a un étudiant de Sciences, fils d'un pro-
fesseur de Lettres dans une Université, —
alors que, dans un lycée, l'exonération est
accordée à un élève de Mathématiques spé-
ciales, même si sou perc est professeur de
Lettres,

Emet, à l'unanimité, le vœu
Que dans les règlements relatifs à l'exoné-

ration des droits universitaires accordée aux
enfants des professeurs, les mots « dans la
Faculté où le père enseigne» soient remplacés
par les mots «dans l'Université où le père
enseigne ».

* *

M. Lamounette, inspecteur d'Académie, a
commencé à la Faculté des lettres ses con-
férences de législation scolaire, hier jeudi,
8 décembre, à trois heures et demie.

FACULTÉ DE DROIT

Les cours publics d'histoire des doctrines
économiques et sociales et de législation
financière1 créés depuis trois ans par la
ville de Lyon et professés à la Faculté de
droit, recommenceront incessament.

Un avis ultérieur fera connaître le jour et
l'heure de la première leçon.

Conseil de l'Université
Le Conseil de l'Université de Lyon s'est

réuni hier sous la présidence de M. le
recteur.

Il a voté les budgets de l'Université et
des quatre Facultés. Il a décidé d'atten-
dre les promotions de l'Etat pour exami-,
ner les propositions de promotion des
agents de l'Université. Enfin, il a enten-
du la lecture du rapport de M. le proîes-
seur Ehrhard, qui a si dignement repré-

senté l'Université de Lyon au centenaire
de l'Université de Berlin.

Le congé du nouvel an a été fixé du
lundi matin 26 décembre au mardi matin
î janvier.

 , ^-

flOS HOPITAUX

MM. les docteurs Delore, chirurgien des
hôpitaux, et A. Chalier, chef de clinique,
viennent d'obtenir de l'Académie de mé-
decine une récompense de 1.000 francs
sur la fondation Audiffred, pour leur
ouvrage sur la « Tuberculose osseuse ».

M. le docteur Caillon vient d'être char-
gé, après concours, du service des con-
sultations dentaires à l'Hôpital de la
Croix-Rousse.

AU PALAËS
Rentrée de la Conférence du Stage

La séance d'ouverture de la Conférence
des avocats stagiaires s'est tenue lundi
dernier, à une heure de l'après-midi,
dans la salle de la bibliothèque, sous la
présidence de M. le bâtonnier Millevoye,
assisté des membres du Conseil de l'Or-
dre.

M. Cohendy, chargé par ses confrères
de prononcer le discours de rentrée, avait
pris pour sujet : « Une juridiction gra-
cieuse au Moyen Age. — Les Cours d'a-
mour ».

Les « Cours d'amour » apparaissent au
xne siècle, elles pâlissent sur la fin du
xine, reprennent à la fin du xiv", mais
perdent leur caractère de juridiction pour
devenir simple conseil de discussion dans
lequel prend place l'élément masculin.
L'Hôtel de Rambouillet, qui présente ce
double caractère, peut être considéré
comme la dernière Cour d'amour.

Pour M. Cohendy, ces poétiques tour-
nois constituent bien une véritable juri-
diction, qui mérite de retenir l'attention
d'une assemblée d'avocats. Tout comme
nos tribunaux actuels, en effet, ces cours >
d'amour avaient leur procédure ; elles
eurent leur code et leiur jurisprudence —
véritable manuel des parfaits amants.
Aliénor d'Aquitaine, les Marie de France,
les Sybille d'Anjou ou les Hermangarde
de Narbonne, montrèrent dans leur fa-
çon de juger les points de droit amou-
reux ou les conflits galants qui leur
étaient soumis, que l'incapacité attribuée
à leur sexe n'était qu'un mot vide de
sens.

L'œuvre civilisatrice des Cours d'amour
fut enfin soigneusement dégagée et étu-
diée par M. Cohendy. A une époque où
la civilisation ne brillait pas d'un éclat
excessif, « la grâce tint en échec la bar-
barie ».

Après avoir vivement félicité le confé-
rencier, au nom de l'Ordre, M. Millevoye
décerne le prix Mathevon à Me Condo-
mine.

MM. Jean Dubreuil et Tournassus sont
élus par leurs confrères secrétaires de
la Conférence pour l'année judiciaire
1910-1911.

 -

Académie des sciences, belles-lettre] et arts de Lyon

L'Académie des Sciences, Belles-Lettres
et Arts de Lyon a procédé, dans sa séan-
ce de mardi, à toute une série d'élections.

Elle avait à pourvoir, d'abord, à la dé-
signation d'un président, pour la section
des Lettres, en remplacement de M. Du-
breuil, démissionnaire ; c'est M. René
Garraud, le distingué professeur à la
Faculté de Droit,qui a été nommé à l'una-
nimité moins une voix.

Elle avait à nommer, en outre, un se-
crétaire adjoint dans la même section,
en remplacement de M. Poidebard, nom-
mé secrétaire général ; M. Latreille, pro-
fesseur de première au lycée Ampère, a
été élu également à l'unanimité.
. Enfin, elle avait à élire deux membres

titulaires, l'un dans la section des scien-
ces, en remplacement du docteur Lortet,
l'autre dans la section des Lettres, en
remplacement de M. Vachez ; M. le doc-
teur Drivon, médecin honoraire des hô-
pitaux, et M. Jean Beyssac ont été élus
sans concurrents.

ASSOCIATION BU PERSONNEL ENSEIGNAIT

DES FACULTÉS DES LETTRES

M. Clédat fait remarquer que la loi consti-
tutive du Conseil supérieur, devra être pro-
chainement remaniée, quand ce ne serait que
pour introduire, au Conseil, des représentants
de l'enseignement secondaire féminin.

Dès maintenant, il lui semble que les Asso-
ciations de professeurs de Faculté auraient
intérêt à étudier les modifications qu'il serait
opportun d'apporter à la loi actuelle, en ce
qui touche l'enseignement supérieur.

Pour sa part, il serait d'avis, sans altérer
d'aucune façon le caractère purement coqsul-
lafif du Conseil et précisément en raison de
ce caractère, de supprimer les membres nom-
més par le Ministre, et de porter alors de
2 à 3, le nombre des représentants élus de
chaque ordre de Faculté.

« Les directeurs du Ministère assisteraient
aux séances du Conseil et de la Section per-
manente, mais n'y auraient pas voix délibé
rafive. Leur rôle serait analogue à celui des
préfets dans les Conseils généraux. — La
Section permanente serait élue et deviendrait
ainsi une véritable délégation du Conseil.

'— Les vœux des membres du Conseil de-
vraient être soumis au Conseil lui-même et
non à la Section permanente. — Enfin, il y
aurait lieu d'étudier dans quelles mesures, les

séances du Conseil pourraient être rendues
publiques. »

Le groupe de Lyon décide de soumettre ces
questions aux autres groupes, et de demander
qu'elles soient inscrites a l'ordre du jour de
la prochaine Assemblée générale.

faculté des Lettres
ANNÉE SCOLAIRE 1910-1911

— SUITE ET FIN —

IV. Sciences auxiliaires de la philologie
c! de l'histoire. — Epigraphie grecque. —
M. Legrand, le lundi à dix heures et demie.
— Paléographie grecque (Fondation de l'U-
niversité avec le concours des Amis de
l'Université). — M. Allègre, le samedi à
neuf heures trois quarts. — Epigraphie la-
tine (Fondation de l'Université avec le con-
cours des Amis de l'Université). — M. Fa-
bia, le mercredi à deux heures, Petit Am-
phithéâtre. — Bibliographie française (Fon-
dation de l'Université avec le concours des
Amis de l'Université). — M. X..., le lundi à
2 heures.— Paléographie latine et française.
— M. Clédat, le mercredi à neuf heures et
demie, salle Eichhoff. — Diplomatique
(Fondation de l'Université). -— M. Klein-
clausz, le mercredi à quatre heures et de-
mie, salle Belot.

V. Histoire de l'art. — M. Lechat, corres-
pondant de l'Institut, professeur d'histoire
de l'art. — Le lundi à neuf heures et de-
mie ; le mardi à dix heures et à onze heu-
res. — M. Bertaux, le lundi à huit heures
et quart.

VI. Langues et littératures étrangères (1°
allemands. — M. Ehrhard, professeur de
langue et littérature allemandes. — Licence
et agrégation, le jeudi à deux heures et à
trois heures un quart. — Questions de lit-
térature, le samedi à deux heures et quart.
— M. Gruber, charge d'un cours complé-
mentaire d'allemand. — Le jeudi à huit
heures et demie et à neuf heures trois
quarts. — M. Gaertner, lecteur.

(2° anglais). — M. Thomas. — Licence et
agrégation, le mercredi à neuf heures et
demie et le jeudi à cinq heures ; le jeudi,
de quatre à cinq heures : Etude des auteurs
du moyen âge (Chaucer et Beowulf). — M.
Douady, maître de conférences, le mercre-
di à quatre heures et à cinq heures et
quart, Explication d'auteurs. — Le jeudi à
neuf heures, Correction de travaux.— M. Li-
naberry, lecteur, le mercredi à deux heures
et demie, et' le jeudi à dix heures et quart
et à trois heures.

(3" italien). — M. Mignon, chargé de con-
férences de Langue et littérature italiennes.
— Exercices pratiques, le jeudi à deux heu-
res. — Explication d'auteurs (agrégation et
licence), le mercredi à deux heures et demie.

(4° chinois, langues parlée et écrite). —
M. Maurice Courant, maître de conférences
de Chinois (Fondation de la Chambre de
commerce de Lyon). — A la Faculté, le
mardi et le vendredi à cinq heures et demie.
— Au Lycée Ampère, le mardi et le ven-
dredi à huit heures du soir.

VII. Etudes orientales. — Voir ci-dessus
les conférences de Chinois. — Sanscrit. —
M. Lacôte, le vendredi a quatre heures et
quart, Sanscrit (1" année). — Le samedi à
quatre heures, tous les quinze jours, Sans-
crit (2* année). — Le samedi à deux heures,
Philologie indienne. — Egyptologie. — M.
Loret, le vendredi à six heures et le samedi
à cinq heures

^ Préparation aux grades supérieurs de
l'enseignement primaire. — voir ci-uessus
le Cours public ei la Conférence de pédagogie
ue M. Chabot et les Cours spéciaux ue
MM. Fontaine et Lévy-Schneider.

Deux conférences spéciales de préparation
au certificat d'aptitude àl'inspection primaire
a la Direction des licoies normales auront
lieu le jeudi : â 3 h. 1/4, M. Lamounette, ins-
pecteur d'Académie à Lyon, Législation de
l'Enseignement primaire ; à Ï h. 1/2. M. Chabot,
proiesseur a la l'acuité. Pédalogle.

Les maîtres de l'Enseignement primaire
sont admis au cours d'tiygiène scolaire pro-
fessé â la faculté des Lettres par M. le Doc-

teur Nicolas, professeur à la Faculté de Méde-
cine.

Doctorat d'université — certificats d'études
supérieures. — Les conditions a remplir pour
aspirer au tilre de docteur de l'université ue
Lyon, do oiplômé d'études pédalogiques su-
périeures et de diplômé d'études chinoises,
sont indiquées dans le Livret de l'Etudiant.

conionnement a l'article 45 du décret du
28 décembre ls85, ta Faculté des lettres a ins-
titue un certificat d'études supérieures pour
les étudiants qui auront suivi au moins trois
cours ou conférences, ils subiront a la fin de
l'année un examen surlesinaueros enseignées
dans ces cours.

Les diplômes d'études supérieures institués
par les arrêtes ministériels du iîs juillet 1891
et du 13 juin l9U-i sont accessibles à tous les
étudiants ou auditeurs régulièrement inscrits,
sans aucune condition de grade.

Les inscriptions pour les diverses Confé-
rences sont reçues au Secrétariat de la Facul-
té tes jours non fériés, de z Heures à 4 heures.

Doyens honoraires : MM. Bayet, Fontaine.
Professeurs honoraires : MM. l< îrinery , Bloeh,

Co ville, Legouis.

* *
Les cours publics de la Faculté des let-

tres auront lieu aux jours suivants :
Lundi. — 4 h. 1/4 : M. Charléty, profes-

seur d'histoire de Lyon et de la région lyon-
naise (Fondation de l'Université avec le con-
cours de la ville, du département et de la
Société des Amis de l'Université de Lyon).
— M. Lévy-Schneider, chargé du cours. —
Lyon au xvi" siècle.

5 h. 1/2 : M. Zimmermann, maître de cos-
férences d'histoire et géographie coloniales
(Fondation de la Chambre de commerce de
Lyon). — L'Amérique du Nord.

Mardi. — 4 h. 1/2 : M. Baldensperger.pro-
fesseur de littératures modernes comparées.
— M. X-. chargé du cours. — (L'ouverture
de ce cours sera ultérieurement annoncée).

5 h. 1/2 : M. Bertaux, professeur d'histoire
île l'Art moderne (Fondation de la Société
des Amis de l'Université). -— « Benaissance »
et « Benouveau » ; Etudes sur l'Art profane
en France, au xiv' et au xv

1
 siècle.

Mercredi. — 10 h. 1/2 : M. Waddington,
correspondant de l'Institut, professeur d'his-
toire moderne. — L'Angleterre au xvi" et au
xvir siècle (salle Belot).

5 h. 1/2 : M. Depéret, doyen de la Faculté
des sciences, chargé du cours de béogra-
phie physique. — Les Bégions françaises.
— L'ouverture de ce cours sera ultérieure-
ment annoncée).

Jeudi. — 2 heures : M. Chabot, professeur
de science de l'éducation. — Les Droits de.
l'Enfant (deuxième partie).

5 h. 1/2 : M. Thomas, professeur de lan-
gue et littérature anglaises. — English Poe-
try and its Bevival in the Course of last
Century (Cours fait en anglais).

Samedi. -^ 2 h. 1/2 : M. Bertrand, corres-
pondant de l'Institut, professeur de philo-
sophie. — La Justice dans la doctrine de
l'Evolution. — Ce cours commencera le 10
décembre.

Un cours libre sur l'histoire de la musique'
sera fait le mardi, à 3 heures, par M. Léon
Vallas, docteur ès-lettres.
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Une nouvelle méthode pédagogique

CONFÉEENCE HE M. CHABOT

On annonce, pour samedi prochain,
une conférence de M. Chabot, professeur
à la Faculté des lettres, sur « l'Educa-
tion par le Jeu ».

Ce titre suggestif ne peut manquer d'at-
tirer tous ceux qui, pédagogues, philan-
thropes., médecins, recherchent dans l'é-
tude psychologique de l'enfant une mé-
thode pédagogique mieux adaptée à sa
nature, plus rationnelle et susceptible de
donner de meilleurs résultats pratiques.

A l'heure où se font jour, de tous côtés,
des discussions passionnées sur les pro-
grammes universitaires, sur le surme-
nage scolaire, sur l'éducation de la jeu-
nesse en général, l'opinion d'un des maî-
tres les plus autorisés de la pédagogie
sera particulièrement intéressante et ins-
tructive.

Tous ceux qui se destinent à l'enseigne-
ment, les membres de l'Œuvre de l'En-
fance anormale et de la Société libre
pour l'étude psychologique de l'enfant,
sont plus spécialement convoqués à cette
conférence, qui aura lieu, Hôtel munici-
pal, rue de la Tunisie, 7.

Anciens Elèves de la Martinière

La Société des Anciens Elèves de la
Martinière va commencer la série des
conférences qu'elle donne chaque année.
La première aura lieu dimanche 11 dé-
cembre, à quatre heures et demie du soir,
dans le grand amphithéâtre de l'ancien-'
ne Faculté des lettres, au Palais Saint-
Pierre (entrée rue de l'Hôtel-de-Ville).

M. Clémencin, ingénieur civil, ancien
élève de l'Ecole polytechnique, traitera
de l'Aviation militaire. Des projections
lumineuses, faites par M. Denéoux, illus-
treront cette conférence.

 --

Cours Municipal d'Italien

Un concours d'admissibilité à un em-
ploi de professeur d'italien (hommes)
s'ouvrira le jeudi 15 décembre 1910, à huit
heures du matin, à l'Hôtel de Ville, salle
de la Mosaïque.

Les candidats sont priés de se présen-
ter à la mairie centrale (4° bureau), jus-
qu'au lundi 12 décembre inclusivement.
Ils doivent être de nationalité française,
habiter Lyon et n'avoir pas dépassé l'âge
de 35 ans.

Société académique d'architecture

La distribution solennelle des récom-
penses décernées par la Société Académi-
que d'Architecture aux lauréats de ses
différents concours, aura lieu dimanche
11 décembre, à quatre heures et demie,
dans la salle des Réunions Industrielles,
au Palais du Commerce.

Pendant la cérémonie, une causerie
avec projections sera faite par M. Emile
Berteaux, professeur à la Faculté des let-
tres, sur Philibert de l'Orme, architecte
lyonnais.

anciens Elèves de la Faculté des Lettres
Ainsi que nous l'avons annoncé, l'Assem-

blée générale annuelle de l'Association des
anciens élèves de la Faculté des Lelliesa
eu lieu samedi dernier 3 décembre, à
6 heures du soir, au café Morel Dumoulin.

Etaient préseni s : les camarades Bon-
deux, Bougrat, Bouvier, Chardiny, Cha-
zelte, Chevillot, Coumes, Damour, Do
Kiaz, Duquaire, Faugier, Kleiuclausz,
Legorju, Lévy-Schneider, Mangini, Ma-
rléjol, président, Marinet, l'abbé Martin,
Morel-Jouniel (HenryJ, Piquet (Camille),
Pondeveaux (Adrien), liiboud, Kilz,
M"0 Routledge, Roux (Claude), Roux (Ga-
briel), MlleTary, Thomas, Vallet, Wernert.

Le président Mariéjol lit l'exposé de la
situation morale de l'Association.
• « Comme le rapport du trésorier vous le
prouvera, la situation financière de l'Asso-
ciation est bonne. J'ai l'air de répéter ce
que je disais l'an dernier, mais il y a un
l'ait nouveau, c'est le nombre considérable
des adhésions. L'Association qui marchait
à petits pas, a fait cette année un bond en
avanl. Les succès de la Faculté des Let-
tres aux examens et aux concours n'y
sont pas étrangers. Plus de licenciés et
d'agrégés, plus d'adhérents, double raison
de ss réjouir.

« Mais les candidats devraient se faire
inscrire avanl le succès. « Ancien élève »
doit s'enlendre, c'est l'avis du Bureau,
dans le sens d'élève qui a suivi un an —
ou même un mois — les cours de la Fa-
culté. Au régiment, on cesse d'êlro un
« bleu » c'est à-dire un nouveau, après
quelques semaines d'exercices. Dès qu'on
sait par expérience dans quelle salle se
donnent les divers enseignements, on est un
ancien élevé. Un des candidats à l'agréga-
tion, M. Alazai'd, a donne l'exemple, son
nom figure au Bulletin. Espérons qu'il
aura beaucoup d'initiateurs; ce sera tant
mieux pour eux et pour nous. L'association,
qu'on ne l'oublie, pas, est une mutuelle.
Le- mot secours, dont nous nous servons
pour désigner l'appui donné aux cama-
rades dans l'embarras, est un mot très
impropre; c'est restitution qu'il faudrait
dire. L'Association leur rend ce qu'ils ont
versé, mais avec une majoration : tentu-
plum accipies. Souvent le Bureau est
obligé à son cœur défendant, de refuser
l'appui de l'Association à un ancien élevé
de la Faculté, qui n'est pas un adhérent.
C'est la loi môme de nos slatuts. Aussi je
prie instamment tous les étudiants de la
Faculté des Lettres, anciens ou nouveaux
d'entrer le plus tôt possible dans l'Associa-
tion. Quand ils en seront membres, ils
verront, à l'occasion, combien il nous est
agréable de mettre à Ja disposition de
chacun les ressources de tous.

« Ces services sont de plusieurs sorles.
Voici une lettre où M. Lelarge exprime
le regret, que nous ressentons plus que
lui, de ne pouvoir assister à la réunion et
au banquet de ce soir. M, Lelarge nous
avait déjà expliqué que nos camarades
«en chômage* pourraient trouver à l'étran-
ger des postes d'attente très rémunéra-
teurs, et il olfrait même de donner à
l'occasion des renseignements utiles.
Comme il est homme sage et qu'il
appréhende d'exciter de chimériques espé-
rances, il m'écrit aujourd'hui « qu'il craint

de ne pouvoir être ulile comme il l'avai
espéré tout d'abord, mais il reste tout prêt
à s'employer de son mieux à l'occasion ».
El commençant dès aujourd'hui il signale
que l'Ecole Berlitz de Nice cherche un
professeur français. Mais qu'on se hâte;
peut-être le poste vacant il y a deux jours
est déjà pris.

« La liste de nos membres honoraires
s'est accrue également. Il nous est agréa-
ble d'y voir figurer M. le Recteur Joubin,
qui a accompagné son geste d'adhésion de
compliments aimables, d'y ajouter aux
professeurs déjà'inscrifs, M. Lacôte, pro-
fesseur de sanscrit et de grammaire com-
parée, et M. Germain de Montauzan,
chargé d'un cours libre d'archéologie, et
d'y inscrire encore M. Seyrol, avoué à la
Cour d'appel et délégué général du Comité
juridique international de l'aviation pour
le ressort de la Cour d'appel de Lyon.
C'est une acquisition flatteuse — et si je
puis dire, d'heureux augure. Puisse-t-il
donner à l'Association des ailes pour voler
plus loin!

« M. Baldensperger va professer à Paris
un cours de littérature comparée ; mais il
n'abandonne pas l'Association à laquelle
il reste atlaché comme souscripteur per-
pétuel.

« Un de nos anciens membres hono-
raires, M. Regnaud, professeur honoraire
à la Faculté, vient de mourir. Je manque-
rais àniesdevoirs- et âmes sentiments —
si je laissais disparaître sans un adieu de
sympathie cet homme bon, droit et parfai- .
ment désintéressé.

« A ses théories, qui sont peul-être dis-
cutables, mais quiimposent par la cohésion
la logique et la portée, il a donné son
temps, son travail et sa vie. Je prie
M. ChaïI'urin,pioi'esseuraulycée dcSaint-
Rambert, son gendre et notre camarade,
de vouloir bien dire à tous les siens la
part que nous prenons à leur grand deuil.

« Girod et Fauchère meurent jeunes.
Ils ont tous deux ce trait commun qu'ils
lurent de grands et de bons travailleurs
Que d'examens Fauchère n'a-l-il pas pré-
pares et passés! Vous en trouverez le
détail dans la biographie que M. Goy a
bien ,voulu nous communiquer. Je l'ai
engage a ménager ses forces; mais Celait
un passionné. Pauvre femme, pauvre
cnlanf, combien vous avez perdu ! A vous
va notre respectueuse sympathie. Girod
a laifia.ee a la mort froidement. Il était
condamne ; il le savait et continuait à pré-
parer un travail qu'il avait conscience de
ne pouvoir finir, lly aprésdeMontbéliard
un directeur d'école qui doit souvent le
soir ouvrir sa Bible usagée pour y cher-
cher une parole de consolation : c'est le
père de Girod. Inclinons-nous »

Le Président lit ensuite les lettres ou
dépêches d excuses de : Paul Ai que, un
jeune agrège de celte année, le proviseur
Boudier, pris par la grippe, Caillemer,
Chaflurm, que la mort de M. Regnaud a
mis en deuil. M"» Chipponi, Désormaux,
Dutacq, un récent docteur es lettres,
Garni, Gueneau, encore un agrégé de
1 année, Guicherd, principal à Bourgoin,
Hernot, maire de Lyon, le recteur Joubin,
Isidore Lévy, qui, a l'Ecole pratique des
Hautes Etudes, « garde à ses vieux amis et
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à la Faculté un fidèle souvenir, » Julie
Lévy, Lewtow, Privat-Deschanel, Rollal,
de Tunis, Rouslan, adjoint au maire de
Lyon, Salles, Windenberger. Que les
oubliés, s'il y en a, ne se formalisent pas ;
ils sont compris « dans l'anonyme groupe
des absents excusés en masse; comme
l'écrit l'un d'eux, ils n'ont de nos banquets
que le parfum lointain qui leur arrive à
travers les Bulletins annuels et ils
applaudissent silencieusement à nos
toasts. » Quant à ceux qui n'écrivent pas,
nous savons leurs sentiments de cordiale
fraternité.

Le trésorier Bouvier donne lecture du
compte rendu financier. Ilserapubliédans
le Bulletin de 1911. Les comptes sont
approuvés à l'unanimité.

Ohardiny demande s'il ne serait pas
possible de distribuer des secours aux
personnes même étrangères à l'Associa-
tion, par exemple de créer une petite
caisse de secours pour les élèves ou
anciens élèves qui n'en font pas partie,
comme cela se fait ailleurs. Une discus-
sion très intéressante à laquelle prennent
part Ohardiny, Coumes, Faugier, Thomas
et le Président, s'engage à ce sujet. L'ob-
jection est que l'allocation de secours à
des étrangers pourrait nuire au recrute-
ment de l'Association. 11 est décidé que la
proposition Ghardiny sera examinée par
le Bureau, on ne peut la discuter sans
préparation; ce serait d'ailleurs une modi-
fication aux Statuts. Elle sera mise à l'or-
dre du jour de la prochaine Assemblée
générale. En attendant, tous les camara-
des sont invités à faire parvenir leur avis
sur ce point au Président.

Le Bureau est ensuite réélu à l'unani-
mité et la séance est levée.

** *
Le dîner traditionnel a réuni ensuite

tous les camarades présents à l'Assemblée
générale, au nombre de trente. Et encore
cinq qui s'étaient fait inscrire se sont
excusés au dernier moment pour des rai-
sons diverses : Blum, Bûche, Latreille,
Moitier et Pouzet.

Le menu fut particulièrement apprécié.
Notre camarade Garin avait gracieu-
sement envoyé un panier de fleurs : la
table en fut parée et on en offrit aux
damés. Au dessert, Mariéjol se leva :

« Mes chers camarades, vous voilà en-
core condamnés- à m'entendre, et pour la
seconde fois celte soirée. Le trésorier ne
parle que tous les dix ans; mais moi je
suis annuel. Je vous admire, il vous faut
une belle patience pour vous contenter
depuis si longtemps, depuis toujours, de
la môme chanson.

« Il serait juste pourtant qu'à Lyon, à
l'entrée du Midi, chacun chantât la sienne
à tour d'an. Il y a ici des professeurs et
des avocats, sans compter ceux qui ne
font pas métier de leur voix et qui en .
jouent très bien. Je ne fais pas appel aux
dames. Ce serait, dit Bouvier, du bon
féminisme de les faire entendre, .mais
elles' sont timides. Les avocats doivent
donner l'exemple. Ils ont l'habitude de la
tribune, qui est une sorte de scène : s'ils
consentent à faire des variations sur les
vieux airs, vous verrez -quels virluoses.
Camarades du barreau, faites-nous tous
les ans, la charité d'un toast.

«En tout cas, nous vous remercions
d'être venus si nombreux. Voici Faugier,
Ghardiny, Damour, Ghazette, Riboud. Les
ai-je tous nommés ? Mais je tiens à saluer
Me Duquaire, nouveau venu à ce banquet,
et à qui je souhaite que cette première
apparition soit agréable pour qu'il nous
revienne. Mais Salles nous manque et
aussi Garin dont nous goûtons autant la
parole que les fleurs.

« Je souhaite aussi la bienvenue à Lévy-
Schneider, mon bon collègue de la Faculté ;
à M. Riiz, mon collègue du Lycée ; à
M. Coumes, directeur de l'Ecole primaire
supérieure de Serin , le doyen des anciens
élèves présents ; à Pjiul Bondeux, qui
vient de Chalon ; à M. Camille Piquet,
professeur libre; à M. Wernert, reçu le
premier à l'agrégation d'histoire.

« Je regrette que les soins de l'adminis-
tration retiennent loin de nous ce soir :
M. le recteur Joubin, qui me charge d'en
dire son regret à tous « ses camarades »
— ainsi s'exprime-t-il — M. Herriot, maire
de Lyon, et M. T'adjoint au maire Rous-
lan. Vous voyez quelle table administra-
tive nous aurions eue s'ils étaient venus.

Nous les y déciderons, quand nous
. aurons réuni, sans cesser de donner, nos
premiers dix mille francs. Bouvier, ora-
teur de tous les dix, fera les honneurs
avec le même succès que l'an dernier au
banquet décennal de la fondation du Bul-
letin. Il montrera au Maire de Lyon, qui
bâtit l'hôtel de la Mutualité, une Mutuelle
qui n'a pas les grands moyens des sociétés
du même genre, mais qui a. pourtant du
mérite. Elle veut ignorer le système qui
proportionne les répartitions au nombre
et à la valeur des versements. Elle crie à
tous les élèves de la Faculté, jeunes et
vieux : « Venez et assurez-vous contre les
risques de la vie »; et elle crie plus fort à
mesure qn'elle a davantage à donner. Les
derniers inscrits seront aussi favorisés
que les premiers. C'est ici, comme dans la
fameuse parabole où les ouvriers arrivés
à la onzième heure, c'est-à-dire au soleil
couchant, reçoivent même salaire que
ceux qui peinent depuis le soleil levé. Et
personne ici ne murmure — et tout le
monde même approuve que le besoin soit
a mesure du droit.

'

« Je bois à l'avenir et à la prospérité de
cette association vraiment fraternelle; et
je bois aussi à Garin, à l'aimable homme,
au galant homme, qui a envoyé à nos
camarades des fleurs, dont nous jouissons,
et qui, en évoquant le souvenir d'un pays
plus clément, nous donnent l'illusion de
quelques heures passées sous ie ciel bleu,
au milieu des roses. »

Notre camarade Coumes, le plus ancien
de tous ceux qui sont présents, rappelle,
avec une éloquence grave et « bien qu'il
soit dangereux de parler après notre
excellent Président, » qu'il a suivi à deux
reprises l'enseignement de la Faculté, et
fout d'abord en 1868. Il regrette de n'être
pas venu, plus tôt à ce dîner. « L'habitude
peutémôusser certains plaisirs. Pour moi,
dit-il, le plaisir est complet aujourd'hui,
puisque c'est pour la première fois que je
me trouve ici. C'est que le fardeau est
lourd dans l'enseignement primaire, et
les heures.de classe se prolongenl. »
Souhaits de prospérité pour tous et de
développement pour l'Association.

Faugier se lève alors au milieu de la
sympathie générale. « Quelle malheureuse
profession est la mienne ! Dès qu'on voit
un avocat, on pense à un parleur, et je
semblerais déchirer ma robe si je me
taisais. Et pourtant parler quand on ne
sait pas ce qu'on va dire est délicat, sur-
tout devant un auditoire qui a des pré-
tentions littéraires [Rires). » Etant ainsi
forcé d'être éloquent, Faugier porte le
toast « d'un mauvais élève, car aux Char-
treux, où j'ai débuté, dit-il, j'ai été mis à
la porte [Exclamations !!.) Je ne viens
pas souvent vous voir, et je me compare
modestement à l'enfant prodigue : rece-
vez-moi favorablement, fraternellement,
mutuellement {Rires.) Je suis bien loin de
l'Université. Accueillez moi comme un
frère, comme un frère inférieur, si vous
voulez [Nouvelle hilarité). » Il cherche
chicane au trésorier, ce professeur de
législation fin anciére, « faisant un cours
qui ne doit pasêtregai, » et illui demande
de lui expliquer un jour, « dans un coin, »
à quoi il a bien pu employer les 38 francs
pour la propagande et commcni il est
arrivé à ce chiffre bizarre ? Les critiques
d'ordre financier étant terminées, Faugier
s'assied au milieu des rires et des applau-
dissements prolongés^ Sa verve étourdis-
sante a mis l'assemblée en joie.

Enfin Chevillot, délégué du groupe de
Bourg, apporte le salut amical de Brault,
Prost, Vignon. il termine en récitant son
curriculutn vitae... en vers. « Sonnet.,
c-est un sonnet. »

En ce jour si je jette un regard en arrière,
Je ne puis m'empêcher de rester interdit.
Car j'arrive au dernier tournant de ma carrière,
Et j'ai mes cinquante ans plus que sonnés,- pardi !

. Ajaccio la blanche, où Napoléon naquit,
Voit mes débuts. Puis c'est Roanne hospitalière.
Ensuite vient Guéret : par crainte de la pierre
J'y reste peu, car c'est le pays du granit.

Et maintenant enfin Bourg fait tout mon délice,
Bourg et mon vieux lycée ; et c'est dans cette lice
Que vont se dérouler mes ultimes tournois.

Cependant chaque année, au début de décembre,
Content, je quitterai le doux feu de ma chambre,
Pour vous, mes bons amis, à qui de cœur je bois !

Tous ces toasts furent accueillis par de
chaleureux applaudissements. Le succès
du dîner a été cette année plus complet
encore que d'habitude. On commence à
prévoir le moment où la grande salle du
café Morel sera trop pelite pour abriter
les convives des futures réunions.

Pour la repopulation. — Le Conseil
municipal de Tulle a inscrit dans son
budget de 1911 des allocations aux em-
ployés de la ville, basées sur le nombre
des enfants. Tout employé gagnant moins
de 1.500 francs touchera en pfus 10 % de
son salaire s'il a deux enfants, 15 %
s'ii en a trois, 20 % s'il en a quatre, etc.,
et cela jusqu'à ce que les enfants aient
seize ans révolus. Exemeple : un employé
gagnant 1.200 francs touchera 120 francs
pour deux enfants au-dessous de seize
ans, 180 pour trois, 240 pour quatre.

** *
Sur cent avortements avérés, vingt

seuiement sont poursuivis et sur 100 avor-
tements poursuivis, trois seulement sont

. punis. Et qui nous dira combien il y a
d'avortements s_ur 100 grossesses ?

** *
Couleur de l'iris chez les animaux. —

Brun foncé : âne , cheval, belette, blai-
reau, chien (havanais, loulou, Terre-Neu-
ve), éléphant, fouine, gazelle, girafe, hip-
popotame, hyène, loutre, marcassin, mou-
flon, ours, putois, rat, sanglier, veau.

Brun : civette, furet, hérisson, kangu-
ros, lapin, lièvre, mulet, renne, zèbre.

Brun roux : bœuf et vache (du clair
autour du roux), daim et, cerf (du roux
autour du clair), chevreuil, chien (de
chasse), cobaye, martre, raton.

Brun clair : chamois, chacal, loup,
ouistiti, porc, renard, singe, souris.

jaune foncé : lion, tigre royal (jaune
foncé autour de vert).

Jaune paiile : bélier,
jaune vert : chat, jaguar, ocelot, pan-

th
Bleu : (très rare chez les animaux)

chien danois. . , •
Transparent : lapin russe, rat blanc

,tous les albinos). .
{W Pascal RIBOIS.

CH^ÏQuTjiLITAIRE
La propreté du soldat

Le soldat français n:est pas propre.
Non qu'extérieurement, aux jours de re- -
vue ou seulement aux heures de sortie, "
il donne une impression défavorable. Bien '<
au contraire, sa tenue est correcte et sou-
vent d'une propreté que nos voisins pour-
raient nous envier. Mais cette propreté
n'est qu'une propreté de surface ; fe sol-
dat ignore ce qu'est la propreté corporelle
et c'est avec peine et comme à regret qu'il
consent à donner des soins à ses pieds, à
ses mains ou à sa bouche. Il n'y a là rien
que de très naturel ; l'armée est l'image
de la nation et, d'une façon générale,
avouons-le, le Français n'est pas propre.
Si le soldat japonais, par exemple, est
très méticuleux sur ce point, s'il soigne
sa peau et ses dents jusque dans les plai-
nes de Mandchourie, c'est qu'au Japon,
il en est ainsi pour tout le monde. « Le
bain, dit le docteur Natignon, est un be-
soin impérieux pour les japonais, et il
n'est si pauvre hère au Japon qui ne
prenne un bain tous les jours. »

En France, il en est tout autrement ;
à leur arrivée au régiment, la plupart
des recrues n'ont jamais pris de bain de
propreté et l'on sait que, dans nombre de
petites villes de province, l'existence d'un
établissement de bains est absolument
impossible, tant serait sûr de la faillite
le propriétaire d'une telle exploitation.

A quoi tient cet état de choses ? Il y au-.,
rait là sujet à développements intéres- ,
sants ; mais qu'importe ; le fait est in-
discutable. Pour être juste, il faut re-
connaître que de nombreux efforts ont été
tentés contre le mal. Le succès des ins-
tallations de bains-douches à bon mar-
ché prouve que la notion de propreté fait
son chemin dans le peuple. Mais les ré-
sultats obtenus ne sont rien à côté de ce

. qui reste à faire. Pour faire pénétrer
I dans la foule l'habitude des soins de pro-

preté, il est absolument né"essaire de
faire prendre cette habitude à l'enfant et

au soldat.
En ce qui concerne ce dernier, l'ha'bi- 

tude de la propreté aurait une portée plus
haute. La prophylaxie des maladies y
gagnerait, non seulement en ce qui con-
cerne les affections bénignes de la peau,
mais aussi en ce qui concerne les mala-
dies contagieuses et épidémiques les plus
graves. Malheureusement, le soldat fran-
çais n'est pas propre, et ce qui est pire,
on ne lui donne pas les moyens de l'être.
J'entends les récriminations. Est-ce pos-
sible ? Mais, dans les journaux, à la tri-
bune même du Parlement, on ne fait que
parier hygiène des troupes, hygiène du
casernement. En effet, on parle beau-
coup, on n'écrit pas moins. Dans i'armée, j
lorsqu'un sujet est à l'ordre du jour, lors-
que l'opinion publique s'occupe de cer-
tains, faits et réclame des mesures, il est
un procédé extrêmement simple de ré-
soudre le problème : on fait une circu-
laire. Et il faut reconnaître que, depuis
deux ans, les circulaires concernant l'hy-
giène des troupes sont fréquentes. Le
chef-d'œuvre du genre est précisément
celle qui est relative à la propreté. Elle
occupe une dizaine de pages au Bulletin
officiel et date du 3 avril 1909. Il faudrait
la citer tout entière. Après avoir rappelé
que <( la propreté est la base de l'hygiène
et qu'elle développe le sentiment de la di-
gnité personnelle », l'auteur entre dans
des détails extrêmement précis. Il n'est
pas jusqu'à la forme des robinets qui ne
soit digne de sa sollicitude ; ceux-ci, en
effet, ne devront pas produire d'éclabous-
sures, même lorsqu'ils seront largement,
ouverts. Enfin, « if importe que les la-
vabos soient à l'abri des courants d'air,
chauffés en hiver dans les régions froi-
des, convenablement éclairés, et munis de
portemanteaux permettant aux arrivants 
d'accrocher vêtements et coiffure. Une ta-
blette pu corniche sera disposée pour re-
cevoir le savon et les menus ustensiles de
toilette. Ceux-ci sont rigoureusement per-
sonnels et seront achetés par les corps -
sur les fonds particuliers de la masse
d'habillement. Le nombre des robinets ,
sera décompté à raison de un pour cinq
hommes. » Puis, c'est le lavage des pieds
avec eau chaude que les hommes pour-
ront se procurer à la cuisine ou à l'infir-
merie. Suivent des prescriptions sur les

linges de toilette, qu'on devra laver avec
une solution alcaline, sur les bains par-
aspersion avec usage de sorties de bains; ,
enfin, ie tout' se, termine sur la question

des soins à donner à la tête et l'on y par-
le de frictions, de schampoing et de coup
de 1er à la moustache.

On croit rêver ; et pourtant, la circu-
laire existe. Elle aura bientôt deux ans,
ce qui représente un certain âge pour
une circulaire, la plupart d'entre elles
étant généralement rapportées après
quelques mois.' La circulaire sur la pro-
preté vit toujours. Mais rien n'a changé.

Je défie qu'on puisse citer en France un
seul casernement où il y ait un robinet
pour cinq hommes, un seul corps de

! troupe où le soldat puisse se procurer
de/fl'eau chaude quand il en a besoin. Par
contre, que de casernements sont non
seulement sans lavabos suffisants, mais
sans eau. Dans beaucoup d'entre eux, fa
distribution est arrêtée à heures fixes,
comme s'ii s'agissait d'une chose rare et
précieuse. J'affirme que la moitié des sol-
dats de l'armée française ne se lavent pas
la figure tous les jours. Dans combien
de régiments ne distribue-t-on pas non
seulement les brosses, à dents et la pou-
dre dentifrice, mais le vulgaire savon ;
le soldat étant obligé de l'acheter lui-
même. Seuls, les' bains-douches semblent
fonctionner dans la plupart des garni-
sons, et cela une fois par semaine ; mais
là encore, que d'exceptions, que d'appa-
reils inutilisables, que de salles non
chauffées ! Et la fameuse circulaire est
toujours en vigueur, il est vrai qu'elle a
des mots délicieusement ironiques lors-
qu'elle avoue que les réformes s'accom-
pliront <( au fur et à mesure des possibi-
lités budgétaires » ! Le budget ! Voilà
le mot qui excuse tout. Précisément, le
budget de la guerre va être présenté à
la Chambre des députés dans quelques
jours. II faudrait qu'un député monte à
la tribune et réclame de l'eau pour le sol-
dat, .de l'eau à profusion, un luxe d'eau.

L, Qu'on ajourne, s'il le faut, les autres ré-
 ' formes, en particulier les améliorations

du casernement, et qu'on commence par
donner à l'homme de l'eau et du savon.
Il faut que le soldat français soit propre.

Dr LÉO.
 ^

Ligue française de l'enseignement

Le Comité des Dames Lyonnaises orga-
nise pour le 11 décembre prochain sa
troisième matinée artistique.

Cette fête aura lieu au siège, 14, rue
Palais-Grillet, et sera présidée par M.
Roustan,, professeur de rhétorique supé-
rieure au lycée Ampère, adjoint à la
Mairie centrale.

La conférence sera faite par Mme Ro-
che, présidente, qui traitera : « Amica-
les et Patronages ».

MISSION LAJQUEJRANÇAISE
Comité lyonnais

La quatrième assemblée générale an-
nuelle du Comité Lyonnais de la M. L.
F. se tiendra au Palais du Commerce,
salle des réunions industrielles, le same-
di 10 décembre, à 8 heures et demie du
soir- "Voici l'ordre du jour .:

1° Compte rendu financier de l'année
1910, par M. Gallay, trésorier du comité ;

" 2° Rapport des censeurs, MM. ie doc-
teur Mayet et Saillard ;

3° Rapport du secrétaire général, M.
Cuminal, sur l'œuvre du comité pendant
l'année 1910 ;

4° Election du bureau pour 1911 ;
5e Conférence du président, M. Herriot,

sur la (( Vieille et la Jeune Turquie »
(avec projections lumineuses).

La séance sera publique.
Voici quelle a été la composition du bu-

reau pour 1910 :

Présidents d'honneur : MM. Lutaud,
préfet du Rhône ; Gallieni, ancien gou-
verneur militaire de Lyon ; Joubin, rec-
teur.

Président actif, M. Edouard Herriot,
maire de Lyon.

Vice-présidents : Mme Desparmet-Ruel-
lo, directrice honoraire du Lycée de jeu-
nes filles ; MM. Bador, directeur d'école,
président de fa Fédération des Amicales
de la région lyonnaise ; Delaroche, direc-
teur du « Progrès » ; Ferrouillat, direc-
teur du « Lyon Républicain » ; L. Lu-
mière, industriel ; P. Robin, conseiller
général.

Membres : Mlle Varlet, directrice de
l'Ecole normale d'institutrices ; MM. Ar-

:• naud, ancien conseiller municipal ; Mau-
rice Bacharach, négociant ; Besse, poré-

I sident de l'Union fraternelle des em-
ployés de commerce et d'industrie ; Lutfi

• Goumah, étudiant à l'Université de Lyon,
correspondant du « Lewa » ; Grasser,
ancien négociant ; Josserand, inspecteur
primaire ; Lamber, professeur à la Fa-

culté de droit ; Leblanc, conseiller muni-
cipal ; E. Levy, professeur à la Faculté
de droit ; Paul Pic, président de l'Office
social ; Renard, conseiller municipal ;

Roy, professeur au Lycée Ampère ; P.
Valayer, banquier ; docteur Weigert,

Secrétaire général, M. Cuminal, direc-
teur de l'école primaire supérieure, 44,

rue Condé.
Secrétaires adjoints : MM. Porte, pro-

fesseur d'école primaire supérieure ;. Lé-

ger, instituteur.
Trésorier, M. Gallay, président du

« Denier des écoles de Montchat», 52, rue

Jeanne-d'Arc.
Trésorier adjoint, M. Chérière, tréso-

rier du « Denier des écoles de Mont-

chat ».
Censeurs : MM. docteur Mayet ; Su il-

lard, imprimeur.
__ -+-—

Société d'auditions littéraires et musicales

Dimanche 11 décembre, à 8 heures et
demie du soir, à l'Hôtel de la Chanson,
aura lieu une fête organisée en l'hon-
neur d'Alfred de Musset.

Mme Grignon-Faintrenie dira l'Ode en
l'honneur d'Alfred de. Musset, de M. Mar-
cel Coulloy, ayant obtenu, le premier
prix du concours ouvert par l'Académie
de la Chanson, et dont le rapporteur est
M. le lieutenant Georges Rollin.

M. Mignon, professeur au Lycée de
Lyon, chargé de Conférences à la Facul-
té des Lettres, fera une, causerie sur :
« Alfred de Musset et l'Italie » ; Mme
Grignon-Faintrenie dira : En l'honneur
d'Alfred de Musset, ode de Marcel Coul-
loy ; Hymne à la douleur ; Adieu Suzon,
avec adaptation musicale de Francis
Thomé.

M. Louis Charassin dira : Une soirée
perdue, Lucie.

Mme Celle chantera : Mimi Pinson,
musique de G. Pierné ; Chanson espa-
gnole, musique de Léo Delibes.

Mlle Marguerite Dollfus chantera : Sé-
rénade à Ninon, musique de Paul Lacô-
me ; Rappelle-toi, musique de Georges
Rupès.

Mine A. -M. Fraisse chantera : A une
Etoile, musique de Louis Diémer ; La
Chanson .de Barberine, musique de Lo-
ret.

M. Claude Doury chantera : La Chan-
son de Fortunio, musique d'Offenbach ;
Conseils à une Parisienne, musique de
Léon Dufils.

M. Gustave Gerbaud chantera : Séré-
nade, musique de Hillemacher ; Bon-
jour Suzon, musique de Paul Lacôme.

Le piano d'accompagnement sera tenu
par Mlle Marie Monnier et par M.
Louis Loron.

Des* cartes d'entrée sont en vente au
prix de 3 fr. 10, à l'Hôtel de la Chanson.

 --

Société des Grands Concerts

Salle Rameau, rue de la Martinière. —
Le dimanche 11 décembre ,1910, à 3 heu-
res et quart précises du soir, pour le
vingtième anniversaire de la mort de |

césar l'ranK,, troisième concert de l'abon-
nement, avec le concours de Mlle Eujré-
nie Vallin, soprano ; M. .Albert Mahaut
organiste ; MM. Georges Mary, basse et
Flore Thébaud, basse.

Programme :. 1. Rédemption, poème
symphonie en deux parties, pour solo
chœurs et orchestre, l'Archange, Mlle E'
Vallin (C. Frank) ; 2. Les Eolides, poème
symphonique (C. Frank) ; 3. a) Prélude,
fugue et variation, pour orgue ; b) pre-
mier choral en mi, pour orgue, M. Albert
Mahaut (C. Frank) ; 4. Huitième Béatitu-
de, pour soli, chœurs et orchestre, Le

Christ, M- G. Mary ; Mater Dolorosa,
Mlle E. Vallin ; Satan, M. Flore Thé-
baud (C. Franck).

Orchestre et chœurs (200 exécutants)
sous la direction de M. G. -M. Witkows-
ki ; grand orgue Cavaillé Coll-M.utin.

Prix des places : Fauteuils d'orches-
tre, 8 fr. 10 ; stalles d'orchestre et de
balcon, 6 fr. 10 ; parquet, 4 fr. 10 ; stra-
pontins, 3 fr. 60 et 2 fr. 60 ; deuxième
galerie, 1 fr. 60.

Location au Syndicat d'Initiative, 19(
place Bellecour. Billets non numérotés
chez les marchands de musique.

Répétition générale le vendredi soir 9
décembre, à 8 heures et demie.

Le concert commencera à 8 heures et
quart précises.

. : «^ ,

DERNIERES NOUVEAUTES
MEDICALES ET SCIENTIFIQUES

Weill E., Médecine Infantile, 2 vol
2" édit., 18 fr., net 16 fr.

Picard : Chauffage et Ventilation, caft,
20 fr., net 18 fr.

Bardier : Fonctions digestives, cartv,
5 fr., net 4,50.

Escard Jean : Substances isolantes, br. '
10 fr., net 9 fr..

Secène : Médecine opératoire, cart.,
10 fr., net 9 fr.

César Lombroso : Hypnotisme et Spi- ."1
ritisme, br., 3 fr. 50, net 3 fr.

Janet : L'Etat mental de i'Histérique,
br., 18 fr., net 16 fr.

Paulhan : La logique de la Contradic-
tion, br., 2,50, net 2,25.

Lesage : Maladies des nourrissons, br.
10 fr., net 9 fr.

Weston : Manuel pratique, analyse or-
ganique, cart., 3 fr., net 2,75.

Viellard : Formulaire des maladies des
enfants, br., 4 fr., net 3.50.

Liger : Sur le terrain, guide pratique .
de topographie usuelle, br., 2,50, net 2.25.

Girard et Chatellier : Atlas d'anatomie
chirurgicale du labyrinthe, br., 20 fr
net 18 fr.

Courmont J. : Précis de Bactériologie,
4e édit., 12 fr., net 11 fr.

Rabozée : Cours de résistance des ma«§
tériaux, br., 30 fr., net 27 fr.

André Thomas : Fonctions cérébelleu-
ses, cart., 5 fr.

Tous ces livres se trouvent à la Grande
Librairie Médicale et Scientifique, A. MA-
LOINE, 6, rue de la Charité, à Lyon. 1

Vente. — Achat de Bibliothèques. — Lo-
cation. — Echanges. — Grandes galeries

TflBLtERU DES EXflmEflS

TROISIEME EXAMEN DE DOCTORAT
l re partie

(Oral)
Jury : MM. Pollosson (M.), président ;

Rochet, Voron.
Candidats : MM. Wolff, Beilon, Le

Bourdelès, Aubriot, Rome, Soubeyran.
Le jeudi 15 décembre, à 5 heures. (Salle

des Examens. — N° 2.)

TROISIEME EXAMEN DE DOCTORAT
(2e partie)

(Oral)
Jury : MM. Guiart, président ; Collet,

Etienne Martin.
Candidats : MM. Goullioud, Bernay,

Goudet, Carlot, Imbert (Jh).
Le jeudi 15 décembre, à 5 heures. (Salle

des Examens. — N° 1.)

THESE
Contribution à l'étude des paralysies fa-

ciales d'origine nucléaire.
Jury : MM. Pic, président ; Lannois,

Lépine (J.), Mouriquand.
Candidat : M. Talpain.
Le jeudi 15 décembre, à 5 heures. (Salle

des Thèses.)
THESE

La phtisiothérapie en Occident pendant
le moyen-âge et les temps modernes.
Jury : MM. Florence, président ; Pic,

Cade, Fernand Arloing.
Candidat : M. Sarrazin.
Le jeudi 15 décembre, à 5 heures et

demie. (Salle des Thèses.)

THESE
La phtisiothérapie dans l'antiquité

(Orientaux, Grecs, Arabes).
Jury : MM. Florence, président ; Pic,

Mouriquand, Fernand Arloing.
Candidat : M. Rémy.
Le jeudi 15 décembre, à 6 heures. (Salle

des Thèses.)
i

TROISIEME EXAMEN DE DOCTORAT
l re partie

(Oral)

Jury : MM. Pollosson (M.), président ;
Commandeur,, Gayet.

Candidats : MM. Trotabas, Raux, Bau-
fle, Lèques, Nivière, Nun.

Le vendredi 16 décembre, à 5 heures.
(Salle des Thèses.)

TROISIEME EXAMEN DE DOCTORAT
(lre partie)

(Oral)

Jury : MM. Pollosson (M.), président ;
"H1 o Vifû Pclt fil ' n

Candidats : MM. Vialatte, Ekringer,
Aveline, Séchan, Didier, Adam.

Le vendredi 16 décembre, à 5 heures.
(Salle des Examens. — N° 1.)

TROISIEME EXAMEN DE DOCTORAT
- (l re partie)

Oral

Jury : MM. Testut, président ; Vallas,
Voron.

Candidats : MM.Aycard, Adde, Masson,
(Alf.), Défis, Sayer, Jannel.

Le vendredi 16 décembre, à 5 heures.
(Salle des Examens. — N° 2.)

DEUXIEME EXAMEN DE DOCTORAT

Jury : MM. Morat, président ; Cluzet,
Regaud.

Candidats : MM. Barrié, Luquet (Jh,),
Lamounette, Michaloux-Jimbert, Brissac;

Le samedi 17 décembre, à 9 heures et
demie du matin. (Salle des Examens. —
N» 2.)

THESE

Des résultats éloignés du traitement de

VOIR LA SUITE DU TABLEAU PAGE 3
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LA PSYCHOLOGIE

DU TÉMOIGNAGE
Par Me* P. MONTROCHET

Avocat à la Cour d'Appel de Lyon

 (SUITE)

Le résultat capital des travaux exécu-
tés sur la psychologie du témoignage a
été précisément d'établir que les disposi-
tions d'un témoin, portant soit sur un
événement auquel il a assisté, soit sur
une image qu'il a observée, soit sur une
conversation qu'il a entendue, contien-
nent presque toujours de nombreuses et
graves erreurs. Même quand sa sincérité
ne. peut faire l'objet d'aucune suspicion,
un témoignage entièrement fidèle n'est
pas la règle ; il est l'exception. Cette pro-
position que Binet et Stern ont les pre-
miers mise en lumière, est fondée sur des
recherches expérimentales et elle n'a ja-
mais été démentie. L'erreur est un élé-
ment normal, d'aucuns disent constant,
du témoignage. Celui-ci est rarement en-
tièrement exact ; il l'est parfois quand il
est spontanément donné ; il ne l'est pres-
que jamais quand il est provoqué, par

des questions.

C'est ce qu'ont surabondamment prouvé
les expériences de Binet, de Sfern, de
Borst, de Claparède, pour ne parler que
des plus connues ; elles ont démontré
que, même contrôlée avec le plus grand
soin, la mémoire produit encore en
moyenne un dixième d'erreurs (34).

D'après les auteurs qui ont opéré sur
un grand nombre de sujets, comme
Stern et Borst, et ont recueilli ainsi une
quantité considérable de témoignages, la
proportion des récits entièrement fidèles
est de un à deux pour cent. Sur deux cent
quarante dépositions, Borst en compte
cinq seulement absolument exemptes de
fautes ; encore sont-elles tout à fait cour-
tes. Voilà, Messieurs, des chiffres, qui
ne laissent pas que d'être déconcertants !

Et pourtant, dans la plupart des expé-
riences précédentes, les chances d'erreur
semblaient étroitement limitées : les su-
jets disposaient d'un temps suffisant (35)
pour prendre ; connaissance de l'objet
qu'on leur montrait, et ils étaient aver-
tis de la description qu'ils allaient être
obligés de donner ; ils concentraient donc
leur attention au maximum.

Quelle ne seront pas les erreurs des 1é-

(34) Si nous examinons l'ensemble de' ces
expérience, nous voyons que le pour cent
des erreurs commises est presque invaria-
ble : il est environ de 6 à 10 p. 100 dans le
témoignage spontané, de 20 à 30 p. 100 dans
l'interrogatoire : STERN constatait que 282 dé-
positions recueillies par lui, sur 10.913 don-
nées, en contenaient 919 fausses ; la moyen-
ne des erreurs était de 8,5 pour 100.

(35) Dans les premières expériences . de
STEBN, par ex. le sujet avait 45 secondes
pour regarder l'image sur laquelle1 il devait
déposer.

moins, si ceux-ci ne savent pas d'av-ince
qu'ils devront déposer ! C'est précisément
ce qu'a voulu mettre en évidence Clapa-
rède, dont les expériences sont particu-
lièrement instructives. Il s'est placé dans
les conditions d'imprévu et de naturel
qui sont celles de là réalité. Une per-
sonne appelée à déposer sur un événe-
ment auquel elle a assisté, ignorait la
plupart du 'emps, lorsqu'elle en était té-
moin, que cet événement devrait plus "
tard faire l'objet d'un témoignage de su
part ; elle ne s'est pas appliquée à le gra-
ver tout praticulièrement dans sa m 4
moire (36).

Voici donc ce qu'imagina Claparède.
Au mois de novembre 1905; à une séance
du cours qu'il professait à la Faculté de
droit de Genève, sur la psycholpgie judi-,
ciaire, il convia ses auditeurs à répondre-
immédiatement par écrit à un certain
nombre de questions relatives à des dé
tn ils se rapportant aux locaux de l'Uni-
versité qu'ils fréquentaient quotidienne-
ment. Il s'agissait notamment de dire s'il
existait une fenêtre intérieure, donnant
sur le corridor de la Faculté et faisant
face à la loge du concierge, si les colon-
nes du vestibule du premier étage étaient
cylindriques ou rectangulaires, quel était

(36) Voir pour le compte rendu de ces ex-
périences : Ed. CLAPARÈDE, directeur du la-
boratoire de Psychologie à l'Université de1
Genève : Expériences collectives sur le té-
moignage ; témoignage simple, appréciation,
confrontation, dans Archives de Psycholo-
gie. Kûndig, Ed. Genève, tome V, n' 20, mai'
W0G ,pp. 344-387. Tirage à part. Voir aussi
fe. résumé de ces travaux dans -les Archives
des sciences physiques et naturelles, mars
1906.

leur nombre, quel était celui des fenêtres
donnant sur telle rue, et des bustes qui
ornaient le vestibule, etc.

Pas une seule personne n'a fourni «in
témoignage entièrement juste ! Pas un
seul des cinquante-quatre étudiants qui
ont répondu au questionnaire de Clapa-
rède n'a pu donner une description par-
faitement exacte des choses les plus fami-
l'ères et les plus simples qu'ils voyaient
tous les jours ! Il en est qui n'ont pas
une seule réponse juste. En ce qui con-
cerne la fenêtre, qui est pourtant de' fort
grandes dimensions, quarante-quatre ont
déclaré qu'elle n'existait pas ; huit seu-
lement qu'elle existait ; deux ont avoué
qu'ils n'en savaient rien. Il n'y en a que
onze qui ont donné le nombre exact des

.colonnes ; dix, celui des fenêtres ; neuf,
celui des bustes. Quant à la forme des
colonnes, six réponses seulement étaient
justes !

On objectera peut-être que l'expérience
précédente ne permet pas de formuler des
co/iclusions bien fermes : ces erreurs ont
été commises à propos de l'observation de
faits indifférents, auxquels nul n'avait

:
'songé à prêter quelque attention. Mais,
s'il s'agit d'un événement imprévu et
anormal, la mémoire sera sans doute plus
fidèle ? Il en sera peut-être ainsi, en gé-
néral ; mais les expériences des psycho-
logues ne laissent pas que d'entretenir
sur ce point le scepticisme le plus encou-
rageant. Le 13 décembre 1905, un indivi-
du déguisé et masqué entra brusquement
dans la salle où Claparède faisait son
cours. Comme il proférait quelques paro-»

les bruyantes, le professeur le fit mettre
à la porte et continua sa leçon. Cet inci-
dent, qui avait duré en tout vingts se-
condes, avait été réglé d'avance par Cla-
parède ; mais personne dans l'auditoire
ne s'en douta. Il se passait, en effet, au
lendemain de l'Escalade, vieille fête pa-
triotique genevoise qui est célébrée par
une mascarade ; on croit que c'était un
masque .qui était entré faire du scandale
dans la Faculté. Quelques jours plus
tard, Claparède pria ses élèves de l'aider
à reconstituer le signalement de l'intrus.
Vingt-cinq d'entre eux répondirent aux
questions qu'il leur posa. Les trois quarts
donnèrent un signalement absolument
faux. Dans toutes les dépositions, les er-
reurs abondent : omissions, transforma-
tions ou additions.

L'individu masqué avait en réalité une
longue blouse en toile grise, un pantalon
foncé presque invisible, des gants blancs,
un foulard brun autour du cou, un cha-
peau de feutre mou gris, très enfoncé, les
allés rabattues, cachant presque entière-
ment les cheveux, il tenait dans une main
une canne, dans l'autre une pipe et sur
le bras un tablier bleu.

Or, savez-vous comment on l'a décrit ?
Si la plupart des sujets ont reconnu qu'il
avait une blouse, un bâton, un chapeau,
un foulard, il s'en est trouvé un certain
nombre pour dire qu'il avait un chapeau
de paille, un chapeau haut de forme, de
grandes bottes, un pantalon à carreaux,
que ses cheveux étaient noirs, bruns,
blonds, gris, blancs ; la moitié ont dési-
gné la couleur bleue comme étant- celle
de sa blouse ; huit sur neuf ont affirmé

que son foulard était rouge ; la plupart
ont nié qu'il eût des gants, l'un d'eux
a même assuré' que ses mains étaient
grossières ! (37). Jugez, Messieurs, ce
que peut être un débat judiciaire dans
lequel des renseignements de cette sorte
sont apportés !

La confrontation ne donna pas de plus
heureux résultats. Claparède ayant in-
vité ses- étudiants à reconnaître au mi;
lieu de neuf autres masques celui que
portait l'individu en question, ce dernier
n'a été désigné correctement et seul que
par cinq déposants sur vingt-trois, et
presque toujours avec hésitation. Plu '
sieurs n'ont pas osé se prononcer entre
lui et un autre ; dix fois on en a reconnu
d'autres qui n'avaient pas avec lui la

moindre ressemblance !
En présence de ces résultats surpre-

nants, qiii sont conformes à ceux obte-
nus dans des conditions analogues (38),
il faut bien admettre que, si les sujets
n'ont pas voulu mystifier l'expérimenta-

teur, — ce qu'on aurait tort de croire, ces
expériences ayant eu lieu avec tout le
sérieux que les Allemands et les Suisses

ont coutume d'y apporter —, le tém01'
gnage le plus sincère ne mérite qu un

confiance limitée. ,
(A suivre-)

(37) Un seul sujet a répondu avec un£ n
 e

'
lité de 59 n. fOO. C'est le meilleur ! y„

(38) Dani toutes les expériences des vr. 
chologues, qu'elles consistent dans w le
cription d'un objet, d'une image, dans
récit d'un événement, .les erreurs abona
et sont souvent grossières dans les aev
tions des meilleurs sujets.
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Traitement des infections épideraipes et de l'eczéma
Il n'est pas d'affections plus rebelles,

plus désespérantes que les maladies de
peau. Contre elles on a essayé souvent
toutes les drogues, toutes les méthodes ;
l'humidité, la chaleur, les poudres,
les lotions. Elles persistent maigre le
régime alimentaire et le traitement
interne. C'est que nous connaissons mai
encore les affections secondaires qui chan-
gent l'aspect des lésions primitives et en
contrarient l'évolution. La flore micro
bienne dans les maladies de peau est donc
très variée, elle nécessite un traitement
antiseptique énergique.

Aussi les médecins ont-ils accueilli avec

grande faveur le CADUM au sujet duque.
l'observation des malades a démontré les
propriétés antiseptiques, calmantes, el
cicatrisantes.

La connaissance exacte pour le publn
des éléments de CADUM que son prépara-
teur ne tient pas à cacher (huile de cade
oxyde de zinc, soufre, salicylale), explique
ses merveilleux effets dans l'eczéma, les
démangeaisons, le psoriasis, les suppura
lions de la peau et les maladies parasi-
taires des poils, etc. Ni toxique ni irritant
le CADUM convient aux peaux les plus
délicates.

CADUM dans toutes les pharmacies. Boîte
d'essai 0 fr. 50, grandes boîtes I et 2 fr.

Dr R. TH.

TflBLiEflU DES EXAffîEflS
 ( SUITE )

la tuberculose osseuse et ostéo-articu-
laire par la méthode de von Mosetig-
Moorhof.
Jury : MM. Poncet, président ; Rochet,

Bérard, Patel.
Candidat : M. Mathiot:
Le samedi 17 décembre, à o heures.

'(Salle des Thèses.)

THESE
La tuberculose rénale fermée d'emblée.

Jury : MM. Poncet, président ; Rochet,
Bérard, Patel.

Candidat : M. Marc.
Le samedi 17 décembre, à 5 heures.

(Salle des Thèses.)

THESE
Des rétrécissements larges de la région

pylorique. (Contribution à l'étude de la
pathogénie de la dilatation gastrique.)
Jury : MM. Poncet,, président ; Rochet,

Gayet, Tavernier.
Candidat : M. Maire.
Le samedi 17 décembre, à 6 heures.

(Salle des Thèses.)

THESE
Des abcès froids thoraciques d'origine

articulaire.
Jury : MM. Pollosson (M.), président ;

Jaboulay, Leriche, Thévenot.
Candidat : M. Vermelin.
Le samedi 17 décembre, à 5 heures.

(Salle des Examens. — N° 2.)

THESE
Contribution à l'étude des chondromes de

la cage thoracique.
Jury : MM. Pollosson (M.), président ;

Jaboulay, Leriche, Thévenot.
Candidat : M. Camo.
Le samedi 17 décembre, à 5 heures.

(Salle des Examens. — N° 2.)

DEUXIEME EXAMEN DE PHARMACIE
Jury : MM. Guiart, président, Barrai,

Bretin.
Candidats : MM. Barde], Duverne, Gau-

thier, Rival, Marquet (R.).
Le lundi 12 décembre, à 9 heures du

matin, épreuve micrographique, au La-
boratoire, sous la surveillance de M.
Bretin, pour les 4 premiers candidats, et
à 5 heures, examen oral pour tous les
candidats. (Salle des Examens, n° 2.)
EPREUVE PRATIQUE DU QUATRIEME

EXAMEN DE DOCTORAT
Candidats : MM. Debon, Bru.net, Bris-

saud (H.), Bastîen, Cabanne.
Le lundi 12 décembre, à 2 heures, sous

la surveillance de M. Et. Martin. (Labo-
ratoire de Médecine légale.)

THESE
Intervention ou non-intervention immé-

diate dans les hémothorax consécutifs
aux plaies pénétrantes de poitrine.
Jury : MM. Poncet, président, Pollos-

son (M.), Bérard, Thévenot.
Candidat : M. Galey.
Le lundi 12 décembre, à 5 heures. (Salle

des Thèses.)
THESE

De la coexistence de la cholécystite et de
l'appendicite (cholécysto-appendicite).
Jury : MM. Poncet, président, Paviot,

Gayet, Leriche.
Candidat : M. Frilet.
Le lundi 12 décembre, à 5 h. 1/2. (Salle

des Thèses.)

EPREUVE PRATIQUE DE MEDECINE
OPERATOIRE DU TROISIEME EXA-
MEN DE DOCTORAT. ,

(l re partie)
Jury : MM. Pollosson (M.), président,

Thévenot, Tavernier.
Candidats : MM. Wolff, Bellon, Le

Bourdetlès, Aubriol, Rome, Soubeyran,
Trotabas, Raux, Baufle, Liques, Nivière,
Nun, Vialatte, Ekringer, Aveline, Séchan,
Didier, Adam, Aycard, Adde, Masson
(Alf.), Défis, Sayer, Jannel.

Le mardi 13 décembre, à 3 heures. (La-
boratoire de Médecine opératoire.)

THESE
Des interventions sur le grand sympa-

thique cervical pour goitre exophtal-
mique (statistique de 30 malades opé-
rés par M. Jaboulay).
Jury : MM. Jaboulay, président, Nové-

Jossefand, Gayet, Patel.
Candidat : M. Barjhoux.
Le mardi 13 décembre, à 5 heures.

(Salle des Thèses.)

THESE
Essai de classification clinique des tu- .

berculoses rénales au poinï de vue des
indications et contre-indications de la
néphrectomie.
Jury : MM. Jaboulay, président, Ro-

chet, Gayet, Patel.
Candidat : M. Landret.
Le mardi 13 décembre, à 5 h. 1/2.

(Salle des Thèmes.)

THESE
Les abcès de la fosse iliaque gauche

d'origine sigmoïdienne.
Jury : MM. Jaboulay, président, Pol-

losson (A.), Patel, Leriche.

SUITE )——
Candidat : M. Le Landais.
Le mardi 13 décembre, à 6 heures.

(Salle des Thèses.)

THESE
Sur les gommes syphilitiques simulant

des sarcomes
Jury : MM. Nicolas, président, Paviot,

Leriche, Cade.
Candidat : M. Chénelot.
Le mardi 13 décembre, à 5 heures.

(Salle des Examens, n° 2.)

THESE
Contribution à l'étude du cancer du pou-

mon (cancer primitif épithélial du pa-
renchyme pulmonaire).
Jury : MM. Renaut, président, Paviot,

Cade, Mouriquand.
Candidat : M. Ballet.
Le mardi 13 décembre, à 6 heures.

(Salle des Examens, n° 2.)

TROISIEME EXAMEN
DE CHIRURGIEN-DENTISTE

Jury : MM. Vallas, président, Tellier,
F. Martin.

Candidats : MM. Truchet, Ugel, Tra-
jat.

Le mercredi 14 décembre, à 8 h. 1/2 du
matin. (Service dentaire de l'Hôtel-Dieu.)

DEUXIEME EXAMEN DE DOCTORAT
Jury : MM. Renaut, président, Doyon,

Morel.
Candidats : MM. de Lambert, Branche,

Charbon, Montaz, Julien, Resler.
Le cercredi 14 décembre, à 9 h. 1/2 du

matin. (Salle des Examens, n° 2.)

EPREUVE PRATIQUE D'ANATOMIE
PATHOLOGIQUE DU TROISIEME
EXAMEN DE DOCTORAT.

2e partie
Jury : MM. Paviot, président, Lesieur,

Cade.
Candidats : MM. Goullioud, Bernay,

Goudet, Carlot, Imbert (Jh.).
Le mercredi 14 décembre, à 5 heures.

(Laboratoire d'Anatomie pathologique.)

QUATRIEME EXAMEN DE DOCTORAT
(Oral)

Jury : MM. Lacassagne, président,
Courrhont (J.), Mouriquand.

Candidats :' MM. Debon, Brunet, Bris-
saud (H.), Bastien, Cabanne.

Le mercredi 14 décembre, à 5 heures.
(Salle des Examens, n° 2.)

THESE
Des corps étrangers de la rétine.

Jury : MM. Rollet, président, Pollos-
son (M.), Gayet, Patel.

Candidat : M. Vignol.
Le mercredi 14 décembre, à 5 heures.

(Salle des Examens, n»° 1.)
THESE

Les porteurs sains de streptocoques. Con-
tribution à la prophylaxie de la fièvre
puerpérale.
Jury : MM. Fabre, président, Nicolas,

Commandeur, Voron.
Candidat : M. Séry. _.
Le mercredi 14 décembre, à 5 heures.

(Salle des Thèses.)

THESE
La césarienne vaginale.

Jury : MM. Fabre, président, Nicolas,
Commandeur, Voron.

Candidat M. Risser.
Le mercredi 14 décembre, à 5 heures.

(Salle des Thèses.)

THESE
•De la péritonite intra-utérine.

Jury : MM. Fabre, président, Nicolas,
Commandeur, Voron.

Candidat : M. Quantin.
Le mercredi 14 décembre, à 6 heures.

(Salle des Thèses.)

NOUVEAUTÉS SCIENTIFIQUES ET LITTÉRAIRES

Briquet, prodrome de la flore corse,
t. IOT, 15 fr., net 13 fr. 50.

Tolman, l'œuvré de l'ingénieur social,
6 fr., net 5 fr. 50.

Chalhoub, la Finlande, 25 fr., net,
22 fr. 50.

Bergeon, A travers Cuba, 3 fr. 50, net
3 fr.

En vente à la Librairie Henri Georg,
36-42, passage de l'Hôtel-Dieu, Lyon.



ABONNtS - SOUSCRIPTEURS
recommandés par le Lyon-Universitaire

P. MORAUD, 19-28, rue du Plat, Librairie,
Papeterie, Imprimerie.

PAUL BIONDETTI, Bandagiste-Herniaire,
Mécanicien-Orthopédiste, 71, rue de la Ré-
publique, Lyon.

Mme RAMBAUD:COLLET, pension de fa-
mille, rue Vendôme, 109-111-113, près cours
Morand. Prix modéré.
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INJECTIONS INDOLORES. — Parmi
toutes les. méthodes employées dans le
traitement de la syphilis, celle des injec-
tions, intra-musculaires profondes a con-
quis la première place. à cause de son
efficacité certaine, et de son dosage ri-
goureux de la qualité de mercure ab-
sorbé. Le seul reproche à faire à ce trai-
tement est la douleur qu'il provoque, sur-
tout chez les nerveux.

Pour laisser aux. malades le secours
d'un traitement aussi actif, les Labora-
toires Dalin préparent des ampoules de
bi-iodure de mercure indolore. Cette ab-
sence de douleurs dans les injections
avec les Ampoules Daliri explique leur
succès autant auprès des docteurs qu'au-
près des malades.

Les Laboratoires DALIN, 1, rue de la
Martinière ; 3, place St-Vincent, à Lyon,
préparent les AMPOULES DALIN BI-
IODURE de Hg. INDOLORES et con-
sentent les prix médicaux aux étudiants.

Bien formuler : BI-IODURE INDO-
LORE DALIN. Dr R. T.

UN PROGRtS REEL
Le savoir, l'intelligence et l'activité

peuvent se transformer en capital, par
l'assurance sur la vie ; aussi cette forme
merveilleuse d'Epargne se propage-t-elle
très rapidement de nos jours.

Ce qui importe, c'est de rechercher la
Compagnie qui offre le maximum d'avan-
tages, puisque la nouvelle loi de contrôle
les met toutes sur le même rang au point
de vue de la sécurité.

LA MONDIALE, administrée par les
Notabilités Financières et Industrielles du
Nord, donne l'assurance au meilleur mar-
ché (tarif minimum imposé par le Minis-
tère du Travail) et répartit en outre à ses
assurés la totalité de ses bénéfices (11 %
de la prime depuis sa fondation).

Elle donne, en outre, la police, la plus
claire et la plus libérale.

Pour tous renseignements, écrire ou

A MM. H. DE LA GRANDVILLE et
A. BONDET, directeurs, 70, rue de l'Hô-
tel-de-Ville, Lyon.

POUR REMPLACER LES OPIACÉS
Fort longtemps les médecins par habi-

tude, ou ne connaissant aucune autre
préparation équivalente, ont prescrit les
opiacés pour amener la sédation dans les
maladies. Mais ils ont une action incer-
taine; ils masquent les symptômes. Nous
prescrirons donc à leur piace contre toutes
les douleurs en général, contre les mi-
graines, névralgies, sciatiques, les rhu-
matismes, les grippes et toutes manifes-
tations douloureuses des maladies aiguës,
angines, etc. les CACHETS RONZIÈRE.

L'expérience a démontré leur efficacité
après -10 minutes d absorption, la durée de
leurs effets, leur innocuité absolue pour
femmes et enfants.

En donnant leur formule classique et
en les désignant par sou nom leur prépa-
rateur a voulu assurer les médecins et
les malades qu'il leur livrait un produit
sérieux et efficace.

CACHETS RONZIÈRE 0 fr. 20 le cachet ;
' 2 fr. là boîte. Toutes les pharmacies et en
gros PHARMACIE UNIVERSELLE, rue.de la

: Bourse, 51, Lyon. Dr R. T.
II

ECHOS DES_SPECTAGLES
THEATRE DES CELESTINS. — Les

représentations de M. Charles Baret,
sont très suivies du public lyonnais qui

! aime cet acteur à la franche, bonhom-
-mie, à la gaîté de bon aloi. Dans son

! rôle de « Mon ami Teddy », Charles Ba-
ret est vraiment remarquable, il con-
vient d'ajouter à son succès, ses bril-
lantes partenaires, Mlles Baretty et Mo-
navon, ainsi que M. Alerme et toute la: troupe.

NOUVEAU-THEATRE. — Il serait dif-
ficile et. même impossible maintenant,
étant de bonne foi, de contester la situa-
tion acquise par le Nouveau-Théâtre dans
notre ville, dont il -est devenu, le vérita-
ble théâtre de drame, où tout le public
lyonnais amateur de pièces, émouvantes,
vient de préférence assister à ses repré-
sentations. Ces brillants résultats sont
l'heureuse conséquence de la direction
de M. Martini qui, s'étant tracé un pro-
gramme que le public à approuvé, et
qu'il a suivi scrupuleusement ; l'excel-
lent choix de ses pièces, les soins cons-
ciencieux mis pour les monter et les don-
ner intégralement, ïa régularité toujours
observée pour qu'elles se succèdent au
jour fixé, leur mise, en scène si exacte,
leur interprétation toujours remarqua-
ble fournie par un© troupe d'artistes dont
on fait constamment l'éloge, et enfin un
directeur intelligent et expérimenté, d'une
rare probité artistique-. M. Martini a
droit à toute la sympathie du public lyon-
nais et aussi à sa reconnaissance.

CASINO-KURSAAL. — La direction du
Casino-Kursaal devient de. plus. en. plus
prodigue, ses programmes sont uniques,
aucun music-hall n'en donne une telle
importance, sur lequel figurent non seu-
lement que des artistes de tout premier
ordre et de nombreuses vedettes, mais
encore des attractions réputées, et comme
si ce n'était pas suffisant, if y .a encore
Bertiri, l'homme protée, qui à remporté
un succès colossal, car chaque représen-
tation c'était une salle comble. La Direc-
ùon prodigue, nous t'avons dit, pour sa
propre satisfaction, de donner aux spec-
tateurs iyonnais des représentations ex-
traordinaires à monter un second nu-
méro sensationnel des plus artistiques :
le <( Nu esthétique rose », comme avant
la salle était comble, on a dû alors re-
fuser des spectateurs, et ces program-
mes vont continuer jusqu'à fa « Revue
Fleurie », qui doit fairei oublier toute
la splendeur de ses précédentes.

SCALA BIOGRAPH. — Le programme
de l'American Biograph étant toujours si
soigneusement ' composé et, de par ce
fait, si intéressant, qu'un grand nombre
de spectateurs et d'habitués, après avoir
assisté aux deux premières représenta-
tions de lundi, jour de changement de
programme, mais de préférence à, fa soi-
rée, ont décidé de revenir une seconde
fois dans la semaine, voir le même spec-
tacle au théâtre cinématographique de

!. la Scala. C'est la matinée du vendredi
 qui a été choisie plus particulièrement
pour cette réunion familiale, du public
élégant lyonnais qui donne de préférence
au spectacle de lAmérican Biograph et
qui a fait de la matinée du vendredi une
véritable réunion mondaine qui sera
bientôt une des plus fréquentées de Lyon.

THEATRE DE L'HORLOGE. — Notre
beau théâtre du cours. Lafayette, que
f'on peut surnommer le Palais-Royal de
Lyon, détient depuis le début de ia sai-
son le record des spectacles, désopilants;
pas une pièce qui n'ait obtenu ie plus
grand succès de gaîté ; aussi, chaque
soir la coquette salle de l'Horloge est-
elle prise d'assaut par un public en-
thousiaste, surtout en ce moment où la
joyeuse fantaisie en quatre actes de
Verdellet, dilate Ja rate de plusieurs
milliers de spectateurs. Rien de plus
divertissant que ce « Mari Mascot » qui,
pendant plus de deux heures, fait assis-

. ter le public aux plus abracadabrantes
situations ; bien sceptiques sont ceux
qui résistent à la gaîté générale, et com-
bien sont nombreux les personnes qui.
viennent revoir cet inénarrable vaude-
ville interprété à la perfection par les
joyeux comédiens de l'Horloge. ; mais,
comme les ouvrages précédents, celui-ci
ne pourra être joué pius de deux semai-
nes, et cela par suite de traités entérieu-
rem'ent passés. Or, les nombreuses per-
sonnes .amateurs de joyeux spectacles,

' ne voudront pas laisser disparaître cette
pièce dé, l'affiche sans venir à l'Horloge
où, avec <c Un Mari Mascot », elles assis-
teront à de divertissantes soirées et d'a-
musantes matinées. Pour succéder à cet
ouvrage, « Mam'zelle l'Ambassadeur »,
opérette-bouffe à grand spectacle, en
trois actes, de. Verdellet, : Franville et
Faucher, encore une pièce de. la. plus
excessive gaîté. ~qui viendra s'ajouter, à
celles qui, cette année, ont déjà contri-

. bué au brillantes représentations du
théâtre du cours Lafayette,, devenu par
ses importantes transformations le plus

, luxueux établissement de Lyon. Diman-
che, grande matinée i


